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MANIFESTE

POUR UNE DIPLOMATIQUE CONTEMPORAINE:

DES DOCUMENTS INSTITUTIONNELS

À L'INFORMATION ORGANISÉE

Qu'y a-t-il de commun entre les sources d'archives de l'époque médiévale et celles du temps présent ? En apparence rien : tout diffère, l'objet, le document, les usages qu'on en attend, les méthodes de traitement qui en conséquence ne sauraient être analogues. Telle est la vérité puisque telle est l'évidence.

N'y a-t-il pas en effet d'un côté la solidité des parchemins et papiers anciens et, de l'autre, la fragilité des papiers actuels, l'instabilité des écritures et des supports électroniques ? d'un côté des écritures indéchiffrables, des langues mortes ou des dialectes incompréhensibles, des modes de raisonnements étranges et des coutumes surannées et de l'autre des écritures normalisées, des langues quasi universelles, un esprit et des lois modernes. Selon l'apparence des supports, rien n'est comparable; mais selon la réalité de l'information consignée, tout n'est-il pas semblable ?

N'y a-t-il pas encore d'un côté des historiens et des érudits médiévistes et de l'autre des historiens contemporanéistes noyés au milieu d'économistes, de géographes, de démographes, d'urbanistes, de statisticiens, de sociologues, d'ethnologues, de généalogistes, de journalistes et de chercheurs en tous genres et de toutes disciplines scientifiques que suscitent les besoins et les curiosités de la société de linformation ? Mais en réalité, tous ces gens en apparence si différents, si éloignés dans le temps et parfois même opposés par leurs activités ne manifestent‑ils pas, par le recours au document d'archives, le même besoin d'une information d'un certain type ?

N'y a‑t‑il pas enfin d'un côté des méthodes développées pour faire face à la rareté des sources d'archives, à leur éparpillement et à leur difficulté d'utilisa​tion et de l'autre, bien au contraire, l'obligation de faire face à la surabondance et à la redondance de l'information et de ses supports ? Mais, en réalité, ne s'agit‑il pas, dans l'un et l'autre cas, de pouvoir critiquer pour trier et séparer l'information la plus fiable de celle qui est douteuse, et de la rendre accessible?

Les apparences sont bien contre cette idée absurde de la possibilité et de l'intérêt d'une diplomatique contemporaine, mais l'absurdité n'est-elle pas plutôt de ne pas prendre en compte la nature du document d'archives, d'ignorer l'objet, la finalité, les objectifs et les méthodes de la diplomatique ?

La diplomatique face à la métamorphose des sources

Les documents d'archives actuels relèvent-ils des mêmes concepts fondamentaux que les actes, objets de la diplomatique classique; dans ces conditions, les approches de la diplomatique contemporaine ont-elles la même hiérarchie, la même importance que pour les documents plus anciens ?

Selon la définition classique un document d'archives est un document, quels que soient sa date, sa forme et son support, qui a été naturellement créé ou reçu par une personne physique ou morale, publique ou privée, à un moment donné, dans le cours et pour l'exercice de ses activités habituelles. Celle-ci s'en sert pour ce pour quoi il a été fait et, après usage, le range, le classe et le conserve si elle pense qu'il pourra un jour lui être à nouveau utile. Cette définition des archives par leur fonction s'applique aux documents contemporains comme aux documents plus anciens.

Cette définition s'applique aussi bien à un document sur papier qu'il soit manuscrit, imprimé ou tracé; à une photographie, un film, un enregistrement sonore, une bande magnétique, une disquette, un disque optique, voire une carte a puce. La nature d'un document d'archives n'est pas déterminée par sa forme, son support, sa date ou son mode d'écriture. La multiplication des supports de documents depuis le début de l'âge industriel ne change rien à cette nature particulière du document d'archives. Comme les documents traditionnels, les documents d'archives électroniques par exemple peuvent être les supports de l'action d'une personne à un moment donné. Comme peuvent l'être aussi des objets : dessins et modèles créés par l'activité d'une entreprise industrielle ou artisanale; objets publicitaires des campagnes de promotion; maquettes des projets d'architecture et d'urbanisme; résultats d'expérimentations ou de prospections ; tous sont les instruments et les produits d'une action, conservés à titre de preuve et de trace
.

Le document d'archives est caractérisé aussi par le fait qu'il s'inscrit dans le processus de prise de décision d'un acte, d'élaboration d'une information. Il est par lui-même tout à la fois instrument d'une action et enregistrement de cette action. Enregistrement, ce mot nous renvoie à l'inscription dans un registre officiel qui fait foi (registre d'état civil, de délibération). Pourquoi ? pour conserver l'acte juridique, le texte, l'information et lui donner force de preuve, mais aussi fixation, définie à l'avance, d'une action, d'une procédure ou d'un processus : boîte noire des avions, protocole d'expériences scientifiques. On peut donc dire qu'il s'agit d'un écrit ou d'un enregistrement qui, par lui-même et par son support, a une valeur probatoire, informative et conservatoire.

Dans des sociétés où domine le droit écrit, toute action s'accomplit et s'accompagne de la production de documents : instruments juridiques constatant des faits juridiques (contrats, décisions etc.), documents administratifs traduisant l'action administrative comprise dans son sens le plus large (lettre, rapport, compte, etc.). Tout document d'archives commence par être l'instrument nécessaire, le plus futile ou le plus décisif, de l'activité d'une personne ou d'une institution à un moment donné, avant d'en être le produit et enfin, la trace. C'est pourquoi, on peut dire aussi que les documents d'archives sont des documents fonctionnels, qu'ils ont un caractère institutionnel.

Nécessairement produits pour et par l'action d'une personne donnée, ces documents portent une information, textes ou données, qui la concerne ou qu'elle garantit à une date, en un lieu déterminé, selon des modalités et sur un objet précis. La notion de document institutionnel doit être complétée par celle d'information organisée qui en est une partie, mais qui aujourd'hui s'en distingue sans équivoque. Car ce ne sont pas les supports, mais les informations qui correspondent à des règles, constructions, langages, procédures, validations précises, propres à leur action et antérieurs à toutes reconstructions et discours historiques. Et c'est pour cette raison, rappelons-le, que les historiens ont toujours privilégié comme sources de la vérité les documents d'archives. Mais cette confiance, fondée sur le document, fusion du support et de l'information organisée, est aujourd'hui mise en doute par l'instabilité de l'un et de l'autre.

La notion d'information organisée était déjà présente dans celles de dossier et de fonds. Maintenant, elle doit être prise en compte au niveau du document en dehors de toute référence à un support. Il paraît aujourd'hui évident que l'objet de la diplomatique contemporaine est d'abord l'information organisée, avant le support. Car le problème aujourd'hui n'est plus tant celui de l'authenticité du document que de la valeur de l'information qui se trouve consignée en lui.

Comme le disent les définitions, les documents d'archives ou plutôt les informations organisées ont bien une nature propre qui ne dépend ni du support, ni de la forme, ni de l'écriture ou de l'ancienneté. Cette nature est consubstantielle à cette information, en dehors de toute contingence, événement ou accident. Une information, dès l'instant où elle a été créée ou reçue par un organisme ou une personne dans le cours de son activité, par ce fait même, est une information d'archives et fait partie du fonds d'archives de son auteur ou de son destinataire, au même titre que les documents les plus anciens. De même, peu importe que les techniques modernes multiplient à côté des textes traditionnels la production de données, d'images, de documents visuels et sonores, virtuels ou réels sur support électronique ou optique, d'objets. Les conditions de leur création, en font, ipso facto, des documents d'archives comme les autres avec le même caractère personnel et la même présomption d'authenticité. Écrits ou plus généralement enregistrements, ils servent de référence ou de preuve.

Dans cette perspective, on ne voit pas au nom de quoi la diplomatique qui étudie depuis l'origine les copies, copies authentiques, copies figurées, expéditions, etc., et en cela reconnaît implicitement l'existence de ce que nous appelons l'information organisée, refuserait aujourd'hui de s'occuper des copies photographiques ou électroniques. Et pourquoi aussi, elle refuserait pour le temps présent de prendre en compte dans ses études, celle de l'information organisée en tant que telle, alors que depuis longtemps elle distingue dans l'étude des documents les plus anciens les caractères externes (relatifs aux supports et au contexte), des caractères internes (relatifs au contenu même).

Longtemps cantonnée au document conçu comme un tout, incluant un support lié à une information unique, la diplomatique de l'époque actuelle ne nous conduit-elle pas précisément à porter désormais notre attention sur les rapports des ensembles fonctionnels d'informations organisées avec les ensembles fonctionnels de supports hétérogènes (dossiers, séries) qui composent aujourd'hui les fonds d'archives ? Avec l'apparition et le développement, à partir du milieu du XVIIIe siècle, du dossier comme moyen de traiter l'information organisée, nous sommes déjà largement habitués à cette approche. Depuis vingt ans, tous les développements de la bureautique nous y conduisent (gestion électronique des documents, Workflow, etc.). Ils nous conduisent même à considérer d'un œil nouveau les fonds, ensembles organiques de documents, qui sont un fondement de l'archivistique, et à introduire dans notre réflexion celle d'ensembles organiques d'informations.

Dans le même temps, avec le document contemporain, la notion d'original s'affaiblit. Cette notion que la diplomatique classique avait d'une certaine façon, et à juste titre, sacralisée en privilégiant en quelque sorte le support tandis que la notion d'authenticité privilégie plutôt le contenu. Elle s'affaiblit dès lors qu'il ne s'agit plus de titres et d'autographes, avec la multiplication des originaux multiples, des copies certifiées conformes et surtout des copies sorties des imprimantes. Il est bien évident qu'il en va autrement des documents authentiques stricto sensu qui, même sur papier, sont soumis à des règles très précises d'établissement. Mais ces conditions très contraignantes portent sur un nombre limité et précis de documents (contrats, actes notariés, etc.) et devraient pouvoir être transposées lors du transfert sur un nouveau support. Les précautions entourant la fabrication du papier-monnaie, document institutionnel très particulier, le montrent bien. Les cartes bancaires sont un exemple de cette substitution.

Il s'attache à ces documents, étant donné le processus et le contexte de leur création, des «validations» particulières puisqu'ils sont nécessairement produits à l'occasion d'une activité en raison soit d'obligations légales ou réglementaires (livres de comptabilité pour une entreprise) ou scientifiques (protocoles d'expériences) soit pour des raisons pratiques (correspondance). Le fait qu'ils ne soient pas des actes gratuits confère aux informations qu'ils portent une présomption d'authenticité que ne présente pas, par exemple, un article de presse. On ne parlera pas de faux pour un article de presse, mais d'opinion, voire de désinformation, de propagande, de censure, etc., tandis que l'on parle de fausses factures, ce qui est une façon de leur reconnaître a contrario un caractère d'authenticité, même si ce n'est pas celui d'un acte authentique proprement dit. Dans le registre, dans l'«enregistrement archivistique», se trouve l'information sûre, car identifiée, en dehors du support unique de l'original, que celui-ci soit manuel, mécanique ou automatique
.

Cette présomption d'authenticité est-elle transférable aux documents électroniques ? Ce n'est pas parce que nous ne voyons pas l'écriture que celle-ci n'existe pas : elle existe sur le support électronique et derrière elle, il y a cette information qui est le véritable enjeu. Il faut répondre à cette question : qu'est-ce qui est en cause' l'information ou le support ? L'information puisque nous venons de voir que c'est l'information organisée, structurée et validée qui, même si nous ne pouvons pas lire directement le support, reste l'objet de la diplomatique. Elle s'applique donc tout autant aux documents traditionnels transférés sur nouveaux supports qu'aux données nouvelles, telles que, par exemple, les données météorologiques ou cartographiques, mises en œuvre par un organisme dans le cadre de ses attributions et, suivant des procédures définies (méthodologiques et techniques), saisies par un satellite. La présomption d'authenticité est attachée à l'information organisée, pas au support, qui est neutre
.

Nous avons de plus en plus l'habitude de travailler avec des copies de documents et de fichiers électroniques, nous ne nous soucions pas du support et ne mettons pas en doute l'authenticité de l'information qui s'y trouve. Cela n'est pas nouveau. Les historiens ont depuis longtemps l'habitude de travailler sur des copies de documents médiévaux réalisées aux XVIIe ou XVIIIe siècles ou sur des microfilms de documents inaccessibles et ils ne les récusent pas pour autant. Si le support a plusieurs siècles de moins que le texte qu'il porte, nous intégrons dans notre critique du texte médiéval le fait qu'il a été recopié à plusieurs reprises. Ces types de copies ne permettent plus la critique externe que l'on fait sur l'original, mais ne disqualifient pas pour autant la critique interne. Pourquoi n'aurions-nous pas la même attitude avec les fichiers électroniques qui ont depuis longtemps et à plusieurs reprises changé de support ?

Les documents d'archives électroniques doivent bénéficier de la même présomption d'authenticité que les autres documents institutionnels, dès lors qu'ils sont produits, conservés et archivés avec le même soin et avec des précautions du même ordre que celles qui sont prises pour les autres documents : accès aux supports, aux machines, au classement, réservé aux personnes qui en ont la responsabilité et possédant par exemple les mots de passe ou les clés logicielles ; celles-ci peuvent même fournir des sécurités supérieures à celles des armoires et des classeurs. Ainsi, il n'y a pas de raison pour que nous refusions à un document d'archives électronique, fût-il entièrement produit par une machine, la confiance que nous accordons au document d'archives sur papier.

La possibilité de modifier facilement les écritures électroniques semble toutefois troubler beaucoup de personnes. Il faut éviter de retomber dans les querelles stériles qui ont agité les juristes à propos de la valeur probante des microformes dans les années 1970
. Toute technique de production de support ou d'écriture contient en elle-même ses possibilités de falsification, le papier tout autant que la photographie, l'enregistrement magnétique ou optique. Les encres s'effacent et, par exemple, le lavage d'un chèque peut ne pas laisser plus de traces que la modification d'un fichier électronique.

Les technologies nouvelles ont mis en avant une autre question : celle de la falsification ou plus simplement de la manipulation des textes, des données, des images que faciliterait la banalisation de l'usage des machines. Manipulation est un terme qui accroche parce que l'on pense à la manipulation de l'information dans les médias audiovisuels (voir par exemple la guerre du Golfe, en 1991) ou les photos truquées (affaire Pompidou, en 1969). Mais il ne s'agit pas de documents d'archives. Parce que ces documents sont produits aisément par des machines, nous avons le sentiment qu'ils peuvent être plus facilement modifiés et falsifiés que les documents manuscrits. C'est théoriquement vrai. Mais c'est oublier le contexte institutionnel d'utilisation de ces machines qui fait que, dans la réalité, c'est toujours un homme qui va inscrire, soit à la main, soit au clavier les chiffres. La falsification ne dépend jamais que de sa volonté et de son habileté, comme le montrent, dans un autre ordre, les sondages d'opinion où la manipulation peut résider dans le choix de l'échantillon, la formulation de la question, les conditions de sa collecte, les modalités du traitement et l'orientation du commentaire des données recueillies.

Il faut également éviter de confondre des problèmes différents sous le terme de manipulation. Il y a ce qui relève du traitement normal de l'information, de sa transformation pour en faire un matériau utilisable, comme on doit transformer un métal pour en faire un objet utile, sans en rester au stade du minerai brut, et il y a la falsification de l'information avec la volonté de tromper. Tout texte est le résultat d'une ~< manipulation» de textes et de données antérieurs. S'il existe un style administratif qui normalise la présentation des informations, il y a des façons de dire les choses qui obligent à lire entre les lignes. Le choix., l'ordre, le style, la présentation matérielle d'un texte et sa mise en page ne diffèrent pas fondamentalement du cadrage, contraste, etc. d'une photo; du choix et de la présentation des données dans un tableau ou dans les graphes. Ainsi, il y a les photos de presse retouchées, mais sincères : elles sont traitées pour dire sans ambiguïté ce qu'elles disent et non pas pour leur faire dire autre chose. Car il y a aussi la falsification avec la légende qui détourne (autre lieu, époque, etc.). Il n'en est pas de même pour l'information archivistique qui est traitée et mise en forme dans un contexte en général bien identifié et vérifiable.

L'information organisée et son support, le document institutionnel contemporain, ne posent pas à la diplomatique des problèmes fondamentalement différents de ceux qu'elle a vocation d'étudier.

La diplomatique contemporaine face à l'exigence de mémoire et de vérité.

La seconde question concerne la finalité de la diplomatique aujourd'hui. La diplomatique est la discipline qui, à partir de supports et de documents existants, vise à constituer des corpus d'informations incontestables dont les historiens pourront se servir pour écrire une histoire scientifiquement fondée sur des faits assurés, autant que faire se peut. La finalité de la diplomatique classique est, nous l'avons dit, de faciliter aux médiévistes l'accès aux documents par la critique, l'authentification, l'analyse (regeste), la transcription, l'annotation, l'édition, voire la traduction des actes et des textes. Dans la conception exigeante de l'histoire positiviste de la fin du XIXe siècle, l'ambition de la diplomatique est de réunir les conditions de l'établissement de la vérité historique. Non pas une vérité particulière que tel ou tel nous livre dans ses mémoires ou ses essais, non pas une connaissance, mais la vérité. Pour notre temps, le besoin de savoir, dont le devoir de mémoire n'est qu'une conséquence, est universel; quête pour chacun de la part de vérité dont il a besoin pour agir ou pour donner un sens à sa vie.

À quoi sert un document d'archives ? De nos jours, dans les sociétés modernes, on peut exprimer les utilités , les fonctions des documents institutionnels par les quatre infinitifs de Dominique Perrin : prouver, se souvenir, comprendre et communiquer
. Les deux premiers se situent dans le prolongement de l'utilité instrumentale des documents, les deux suivants introduisent une notion d'information plus large, qui traduit une partie de l'élargissement actuel de la fonction.

Le souvenir est la fonction primordiale du document que l'on conserve, lié à l'existence de l'écriture même : la consignation de faits ou d'actes pour S'en souvenir (carnets de notes, livres de comptes, dossiers, etc.). Se souvenir de ce que l'on a fait, pourquoi, comment on l'a fait, et ce qui s'est passé, pour pouvoir, par la suite, continuer ou reprendre l'affaire sans pertes de temps ni d'erreurs. C'est la nécessité de la continuité de l'action, de la pérennité des institutions.

La fonction de preuve est un aspect de la fonction précédente, la plus anciennement attachée à la conservation des archives. C'est celle des documents authentiques, des chartes et des chartriers, celle qui conduit à consigner les titres dans des cartulaires, ce sont les décisions des autorités administratives et politiques, qui en font des arsenaux pour les chancelleries et les administrations. C'est, pour les individus, celle qui s'attache aux actes de l'état civil, aux actes et contrats des notaires, aux décisions de justice, etc. Cette valeur a été longtemps la cause de la conservation de bien des archives et ces types de documents ont longtemps formé l'essentiel des fonds. Aujourd'hui, les documents authentiques ne représentent plus, sauf exception (notariat par exemple), qu'une toute petite partie des fonds d'archives.

Comprendre et communiquer relèvent de démarches plus nouvelles et de nature différente. Utiliser les documents d'archives pour s'interroger sur le passé est de l'ordre des connaissances, c'est la démarche de l'historien. C'est, comme on sait, un acquis relativement récent, élaboré depuis la Renaissance et qui a connu une forme d'apogée à la fin du siècle dernier avec la formation des États-nations et l'élaboration de l'histoire positiviste. On assiste aujourd'hui à l'élargissement, bien au-delà de l'histoire scientifique et de ses objectifs politiques, de cette fonction de compréhension qui, dans le contexte européen du siècle dernier, avait orienté dans cette perspective tant les histoires nationales que locales, tant l'histoire institutionnelle que les biographies
.

Aujourd'hui la fonction de compréhension est non seulement politique, elle est aussi économique et sociale, elle est surtout culturelle et identitaire. Les problèmes qui se posent à la société post-industrielle sont nouveaux et ils se posent à tous les échelons de la société, certes à des degrés et avec des intensités différents suivant les pays, mais le phénomène est cependant général. Le monde moderne tend à rétrécir les familles et disperser les individus, tandis que l'exode rural fait disparaître les communautés humaines dans lesquelles les familles s'enracinaient. Ainsi s'évanouissent les structures de conservation et de transmission d'une tradition orale, de racines dont tout individu a besoin pour mieux se connaître, construire sa personnalité, son identité, en un mot être. Et, depuis une vingtaine d'années, on a commencé de voir déferler, dans les pays les plus avancés dans ce processus, des bataillons de généalogistes qui ne venaient pas aux archives pour passer le temps, mais pour satisfaire un besoin d'ordre moral, c'est-à-dire vital, et chercher auprès de l'écrit ce que la mémoire des hommes, rendue inutile par la disparition de fait des contacts familiaux et communautaires entre générations, n'avait plus l'occasion de transmettre.

Ce phénomène n'est pas propre aux individus. Aux histoires des communes et des villages qui exaltaient un patriotisme local à travers les grandes heures du passé, font aujourd'hui place, délaissant l'histoire politique, des histoires qui se tournent vers la recherche et la reconstitution de la vie quotidienne, de l'être du village, de l'âme de la communauté. Même l'histoire des entreprises et des administrations, qui à l'heure actuelle fait florès, n'échappe pas à cette préoccupation d'une histoire de communautés humaines, de sa culture, de son identité
. À l'échelon national, les histoires de la vie quotidienne, du monde rural ou urbain, de métiers ou de groupes sociaux ne sont pas autre chose. Dans un monde qui apparaît comme déshumanisé, le genre biographique renouvelé est l'occasion à travers un personnage phare d'expliquer une époque et une société. Depuis le milieu de ce siècle, on a vu de nombreux archivistes tenir des chroniques régulières, dans la presse ou à la radio, sur l'histoire du pays ou de la région de leur ressort. De même on pourrait citer un célèbre griot africain qui venait alimenter aux Archives nationales ses souvenirs radiodiffusés. De plus en plus les archives, à côté de l'histoire scientifique, prennent le relais d'une tradition orale, d'une culture, d'une mémoire individuelle et collective qui se perd.

La fonction de communication, quand elle n'est pas la forme noble de la publicité, assure aussi une fonction identitaire. L'utilisation des documents par les responsables d'une communauté pour y développer le sentiment d'appartenance, faire valoir le bien-fondé de l'institution dirigeante, communiquer avec cette communauté ou bien pour la mettre en valeur auprès de personnes étrangères est une démarche relativement récente. Pendant longtemps les fêtes votives, défilés, entrées et voyages officiels ont été les moyens de cette communication politique, comme de façon plus permanente la création de grands monuments et les travaux d'urbanisme. Plus récemment les célébrations des hommes illustres ou la mise en valeur des monuments historiques et archéologiques ont enrichi la palette des actions de communication, comme aussi le mécénat. Vers le milieu du siècle dernier, les archives ont également été sollicitées à cette fin, en raison précisément du développement du rôle social et politique de l'histoire.

La publication de documents inédits sur l'histoire du pays, de la province ou de la ville (bénédictins et feudistes au XVIIIe siècle surtout) est la façon la plus ancienne d'utiliser les documents pour communiquer. Réalisée à l'initiative des institutions concernées (États, provinces, villes, institutions religieuses), d'abord soit par des organismes, souvent constitués à cet effet (Académie des inscriptions et belles-lettres ou Cabinet des chartes), soit par des personnes privées (feudistes), elle fut de plus en plus souvent confiée aux services d'archives eux-mêmes dès qu'ils se furent constitués (voir les publications des Archives nationales de France). Ces publications, d'abord érudites, destinées à une élite restreinte, ont évolué pour atteindre un plus vaste public
.

Ce public était déjà touché par les expositions de documents. L'exemple le plus significatif en est le musée de l'histoire de France créé aux Archives nationales en 1867, sous le Second Empire, pour promouvoir la nation tout autant que le régime impérial. Plus près de nous, peu après l'indépendance du Ghana, par exemple, les Archives nationales de ce pays ont installé dans le hall du nouveau bâtiment une exposition permanente qui retraçait l'histoire constitutionnelle du pays et sa marche vers l'indépendance. De même en 1972, l'exposition organisée par les Archives nationales de Côte-d'Ivoire à l'occasion de leur modernisation, «Assinie et sa région dans l'histoire», visait le même objectif. Depuis la dernière guerre mondiale, la participation des archives, en France, aux activités des établissements d'enseignement et à l'instruction civique par le biais de ce que l'on appelle les services éducatifs est une façon particulière d'intégrer les enfants dans la communauté dans laquelle ils vivent
. Façon d'entrer dans un héritage et une famille,, comme lorsque par le mariage l'homme et la femme entrant dans la communauté, l'histoire et la culture de leurs belles-familles respectives, célèbrent et commémorent anniversaires, centenaires ou bicentenaires, occasions exceptionnelles que légitime la présentation de documents d'archives.

La prise de conscience de ces besoins de l'information des archives aujourd'hui est essentielle à la définition de la politique de conservation. Car si l'on sait toujours pourquoi un document d'archives est créé, il est nécessaire de savoir pourquoi une fois que cette raison a disparu, on le garde. Les quatre infinitifs sont un des tests essentiels à faire subir à tout document que l'on voudrait éliminer.

Ce que nous venons de voir souligne l'élargissement extraordinaire de la finalité de la diplomatique au-delà des préoccupations de la communauté des historiens dont le champ et les problématiques se sont cependant prodigieusement diversifiés, et dont l'espace chronologique s'est considérablement étendu, puisque l'histoire contemporaine inclut désormais l'histoire du temps présent et l'histoire immédiate. La demande sociale d'information archivistique autant que celle d'information tout court est devenue, en quelques décennies, immense.

Qui a besoin d'informations archivistiques pour connaître le temps présent ? Ceux qui ont besoin d'informations ou ceux qui recherchent des connaissances assurées ? Posée en ces termes, le publie concerné par la démarche diplomatique est infiniment plus vaste aujourd'hui qu'au siècle dernier. On peut grosso modo identifier trois groupes de personnes qui ont des préoccupations diplomatiques différentes : il y a tout d'abord le groupe des chercheurs qui utilisent les documents d'archives et qui ont une exigence de vérité et veulent une information identifiée, dont on connaît le contexte, vérifiable; il y a ensuite les bureaucrates qui créent les documents et produisent l'information organisée : ils ont besoin de méthodes et de savoir, face à l'instabilité des supports, machines, règles et procédures, personnes et structures, quels sont les dispositifs et les éléments indispensables à la récupération des données qu'ils créent; il y a enfin les archivistes qui conservent et traitent l'information organique pour la diffuser: ils doivent savoir comment évaluer cette information, comment la préserver pour constituer la mémoire qu'ils ont pour tâche de former et de garder pour les autres.

Aujourd'hui, il y a beaucoup de chercheurs. On dit même qu'il y a plus de chercheurs vivants qu'il n'en a existé depuis les, origines de l'homme. Les historiens, mais aussi tous les chercheurs des sciences humaines, sociales, juridiques et économiques, des sciences exactes et naturelles, mais aussi les experts, les ingénieurs et les techniciens (par exemple recherche appliquée, production, catastrophes naturelles, démantèlements de centrales nucléaires etc.), tous ont besoin de recourir à des sources fiables. Ce qui caractérise ces hommes dans leur démarche vers les archives, c'est qu'ils ne cherchent pas l'information pour l'information, comme bien souvent les médias nous donnent l'impression de le faire, mais une réponse à une question d'une certaine façon vitale, voire essentielle. Ils ont une exigence de vérité, et c'est cette exigence qui les conduit aux documents institutionnels et à l'information organisée, contrôlée, validée par la diplomatique.

Traditionnellement, la diplomatique qui se veut science, récuse toute relation avec les gens des bureaux, les employés du tertiaire, toute considération pratique (voir ci-dessus l'article d'Olivier Guyotjeannin). Cette attitude n'est contestée par personne, même lorsque les diplomatistes étudient avec beaucoup de soin les pratiques les plus infimes et les usages les plus concrets des anciennes chancelleries; mais il est vrai qu'il s'agit d'histoire. Pour l'époque contemporaine, la distance temporelle, l'espace chronologique qui sépare la source de son utilisation scientifique s'amenuise avec l'histoire du temps présent, voire disparaît avec l'histoire immédiate. Diplomatistes et archivistes du contemporain peuvent-ils avoir la même attitude, alors qu'acteurs et chercheurs se côtoient ? sauf à s'interdire au nom de l'histoire toute démarche diplomatique et déclarer impossible toute diplomatique pour l'époque contemporaine. Au demeurant, cette confrontation inusitée pourrait enrichir la diplomatique et l'archivistique des perspectives des sciences de l'organisation et de la sociologie, et il y a là sans doute une voie à explorer. Les personnels des bureaux appliquent des procédures, les chercheurs dans les laboratoires suivent des protocoles, le traitement de l'information suit des processus, les informations définissent les structures de documents électroniques (Standard Generalized Markup Language-S.G.M.L.; Open Document Architecture-O.D.A., etc.), ouvrant des perspectives à la diplomatique contemporaine.

Ainsi, les réflexions, les études et les réalisations que les praticiens conduisent (sécurité des données, structures des documents) ne doivent pas être négligées par les diplomatistes et les archivistes contemporains, pour traiter ces mêmes documents et parfois renouveler leurs questions. À l'inverse, une culture diplomatique ne serait pas inutile à la formation des praticiens de l'administration. Mais là s'arrêtent peut-être les convergences chronologiques et d'intérêts : la logique des bureaux est de créer, produire et conserver des documents et de l'information selon leurs besoins, leurs règles et leurs critères d'utilisation. La diplomatique vient après, se situe en aval, elle est l'établissement, pour les utilisateurs scientifiques, des critères d'évaluation des informations. Faut-il enseigner la diplomatique contemporaine aux agents des activités bureaucratiques ? Il y a sans doute une synthèse à réaliser entre le records management nord-américain à visée pratique et la diplomatique érudite européenne à visée purement savante, pour aboutir à une diplomatique contemporaine plus scientifique et plus commune, qui, elle, en tout cas, est indispensable aux archivistes.

La diplomatique contemporaine est indispensable aux archivistes dans la mesure où elle est la science du document institutionnel, du document fonctionnel et de l'information organisée. Comment les archivistes peuvent-ils faire des tris devant la surabondance des documents, la redondance des informations, leur variation ? Les chiffres publiés par les médias sur des phénomènes, des événements, des catastrophes les plus publics, en apparence les plus faciles à connaître, présentent souvent de tels écarts qu'ils conduisent à se poser la question de la vérité, de la critique et de la recherche de la source.

Qui fera connaître les sources, les bonnes sources ? Qui réduira l'incertitude qui se dégage de tant de documents, ou d'informations complémentaires, répétitifs et contradictoires ? Qui fournira l'information la plus précisément identifiée dans son contexte (qui, quoi, où, quand, comment, combien, à qui, pourquoi ?) qu'on peut vérifier et critiquer ? A contrario, les informations qui sont accompagnées des validations les plus faibles, les plus incertaines doivent-elles être conservées ? C'est à l'archiviste d'apporter des réponses à ces questions. Mais., toutes les démarches jusqu'ici en vigueur, qui demeurent malgré tout largement empiriques, ne peuvent plus suffire, parce que les conditions de production, de transmission et de traitement de l'information ont radicalement changé, parce que les besoins des utilisateurs dépassent aujourd'hui les pratiques qui avaient été définies pour répondre aux besoins des historiens. La diplomatique contemporaine peut, en se renouvelant et avant toute autre discipline, aider les archivistes à faire cette critique scientifique. Mais parce qu'elle est contemporaine, elle a besoin d'atteindre un degré supplémentaire de science.

Des connaissances et des méthodes renouvelées.

Ceci nous conduit directement à la dernière question : quelles méthodes la diplomatique contemporaine doit-elle développer pour évaluer, conserver et diffuser les sources de la mémoire de notre temps, pour réduire l'incertitude d'accès que l'abondance de ces mêmes sources engendre ?

Au XIXe siècle et au début du XXe siècle en Europe, l'archiviste était un diplomatiste qui classait, conservait et communiquait des archives, mais l'essentiel de son travail scientifique consistait en inventaires analytiques et édition de textes rares et indéchiffrables. Aujourd'hui la démarche est la même. Ce qui prime est toujours le texte ou les données (l'information) même si nous prêtons une attention particulière aux supports actuels (en raison de leur nouveauté) et aux écritures électroniques (en raison de leur invisibilité). Les problèmes nouveaux, nés de la croissance de la masse, ceux de la collecte, du tri, de l'inventaire sont des problèmes d'archivistique, non de diplomatique. Mais la diplomatique peut aider l'archiviste à déterminer les critères de sélection et de description des informations. Elle lui permet d'évaluer l'information consignée (typologie, valeur de témoignage, valeur d'information) de façon scientifique.

Il faut, me semble-t-il, re-formuler scientifiquement les trois objets fondamentaux communs au diplomatiste et à l'archiviste, c'est-à-dire recenser toutes les formes que les textes et les données peuvent prendre; en dresser la typologie systématique; les identifier, c'est-à-dire les définir suivant leur nature institutionnelle et leur fonction organique, noter leur apparition, leurs caractéristiques, leur évolution, leur transformation et leur disparition; les classer par rapport aux documents de même nature dans la chaîne de la genèse et de la tradition. Ces deux premières démarches sont nécessaires à la troisième pour voir, dans les documents qui sont conservés, jusqu'à quel point nous pouvons pousser l'identification, examiner ensuite la place qu'ils occupent dans ce qui subsiste et, en fonction de ces deux critères, éliminer les documents les moins identifiés, les plus difficiles à critiquer, donc à valider, de façon à réduire l'incertitude sur les sources, selon l'exigence de vérité. La sélection doit réduire l'incertitude de la recherche en terme de temps, d'économie de moyens et de résultat, pour répondre à la quête des utilisateurs des archives.

Ainsi avons-nous répondu positivement à nos premières questions : il y a un champ de documents institutionnels, d'informations organisées qui relèvent bien de la méthode diplomatique tant par leur support que par la nature de l'information qu'ils contiennent. La notion de fonds d'archives et la méthode du respect des fonds, que nous nous contentons d'évoquer ici, sont plus que jamais une exigence scientifique de la critique historique. Nous avons vu que la finalité de la diplomatique, quels que soient les utilisateurs des documents ou de l'information, est non pas de fournir, comme avec des banques de sons ou d'images, des informations pour illustrer, mais des informations pour agir ou pour être et qui, pour cela, doivent être vraies. En cela, elle est une science indispensable et complémentaire pour les archivistes. Le questionnaire mis au point par la diplomatique classique peut être le point de départ pour recenser les connaissances qu'il faut développer sur les informations et les documents contemporains pour aider les archivistes à atteindre ce but. Les éléments de ce questionnaire portent sur la forme, la genèse et la tradition, et sur l'édition de corpus de documents et d'informations (voir les contributions d'Olivier Guyotjeannin et de Bernard Barbiche).

La forme.

L'étude de la forme des documents est un domaine de recherche de la diplomatique. La forme est l'ensemble des éléments externes et internes (relatifs au contexte, au contenu et à la structure) d'un document qui lui donnent l'aspect qui répond à sa nature diplomatique et juridique, c'est-à-dire à sa fonction, selon les règles et les usages de l'institution qui l'établit. Les caractères internes du texte sont les éléments de forme qui tiennent au texte même des documents : langue, style, agencement et formulation du discours diplomatique (le protocole initial, la teneur avec le dispositif et les clauses, le protocole final avec les signes de validation, etc.) ; ce sont les éléments de la structure du texte, des données, de l'information du message. Les caractères externes, ce sont, quant à eux, toutes les mentions complémentaires : en-têtes et timbres, enregistrements, apostilles, visas, etc. Toutes les « informations de service », qui peuvent être plus ou moins assimilées à une méta-information et qui définissent le contexte des données ou du texte, ce sont toutes les caractéristiques physiques, techniques, logicielles du support.

Avec le développement de la bureautique et des réseaux télématiques, les praticiens du bureau ont développé toute une diplomatique pratique pour industrialiser la production et l'échange électronique des documents. La tendance vers la normalisation poussée, comme par exemple ce qui concerne la présentation de la date, n'est que l'aboutissement des efforts de normalisation des bureaux et, plus récemment, des hommes chargés de l'organisation ou de la « gestion des documents », stimulés par les contrainte des technologies du traitement de l'information.

L'échange des documents commerciaux (factures, commandes, bons de livraison, etc.) ou techniques représente une lourde charge dans les frais généraux des entreprises. Si l'on examine de près les normes mises au point pour assurer l'échange de ces documents désormais électroniques : Electronic Data Echange (E.D.I.), Electronic Data Interchange for Administration, Commerce and Trade (E.I.F.A.C.T.), Open Document Architecture (O.D.A.), ou surtout Standard Generalized Markup Language (S.G.M.L.), on constate que les contraintes de l'informatique ont, pour une part, conduit les informaticiens à ré-inventer l'étude de la forme des documents à laquelle les diplomatistes sont depuis longtemps rompus. Car si certains identifient les blocs et les séquences de données qui constituent le document qui va être traité par la machine d'une façon purement mécanique, d'autres (S.G.M.L.) développent des techniques dans l'esprit de l'approche des diplomatistes. Ils reconnaissent la fonction et l'importance du contenu de chacun des éléments d'un document, leur donnent, en raison de cela, des noms particuliers qui permettent d'identifier l'information par ce qu'elle est et non par ce qu'elle paraît. Les objectifs en l'occurence des informaticiens et des diplomatistes, ne sont pas les mêmes, appliqués chez les uns, scientifiques chez les autres
.

Enfin, depuis le début de l'époque industrielle, les supports, les modes d'écriture, de production, de transmission et de conservation des documents n'ont cessé d'évoluer. Il importe d'en établir l'histoire précise et complète
. Cette histoire est un élément de la critique des sources tout autant que de leur conservation. Au-delà de la diplomatique, les innovations comme les mutations sont venues chaque fois apporter une réponse à des systèmes administratifs en crise ou bloqués, et permettent d'étudier l'évolution de la société.

La genèse et la tradition.

L'étude de la genèse et de l'élaboration des documents est, elle aussi, dominée par la diversification croissante et la spécialisation des tâches et des métiers du secteur tertiaire. Celles-ci s'accompagnent de la production d'outils de travail (manuels de procédures, formulaires, traités, dictionnaires, codes ou encyclopédies spécialisés) plus nombreux que par le passé et de plus en plus automatisés. Une banque de données sur les manuels et les formulaires à l'usage des praticiens du XIXe et du XXe siècles est en cours de constitution à l'École des chartes. Plus de 1200 enregistrements à partir des ressources des grandes bibliothèques parisiennes ont été effectués, concernant près de quarante métiers ou fonctions administratives différents.

La croissance des activités administratives, l'allongement des hiérarchies, la complication des procédures, l'élargissement de la diffusion donnent une nouvelle finalité à l'étude de la tradition. Il s'agit moins de déterminer le texte de base que de mettre en valeur les circuits et les modalités d'élaboration des décisions et de leurs applications. Les nouveaux modes d'organisation en réseau de la société post-industrielle génèrent de nouvelles modalités qu'il importe également d'étudier.

Ainsi, à la jonction de l'étude de la genèse et de la tradition, trouve-t-on celle des processus de prise de décision, champ exploré depuis longtemps par les universitaires nord-américains, mais dont les méthodes peuvent apporter une contribution significative, bien au-delà de l'histoire des institutions et de la société, à la science diplomatique et à la réflexion archivistique
.

Le seul vestige d'un acte ou d'un texte n'est plus un document souvent unique. Les états comme les exemplaires sont multiples, comme le sont également les supports intermédiaires ou de substitution. Les règles comme les pratiques traditionnelles de validation et d'authentification se trouvent, sinon toujours caduques, du moins souvent diluées (enregistrement, signatures, etc.). Dans ce contexte, le dossier devient l'outil par excellence du travail quotidien des bureaux. Il se forme progressivement, se perfectionne et se rationalise, au rythme de l'évolution administrative, pour devenir véritablement fonctionnel (voir ci-dessus l'étude de cas présentée par Bernard Barbiche). Il doit, à ce titre, faire l'objet d'études particulières.

Les données électroniques sont un domaine tout à fait nouveau, largement technique de la genèse, du traitement et de la tradition, qui ne peut être toutefois négligé, étant donné l'importance de la masse documentaire qu'il faut archiver: enregistrements des sondes spatiales, des satellites météorologiques ou géographiques, des phénomènes sismiques et des immenses collectes de données scientifiques et techniques saisies par la forêt de capteurs qui surveille le monde, les hommes et leurs actions. En effet, une des finalités de la diplomatique est d'établir, reconstituer ou recueillir les conditions d'établissement des informations consignées dans les documents par la connaissance précise de leur genèse, de leur forme et de leur tradition. La diplomatique se consacre à l'étude des documents établis selon des règles que l'on peut connaître. Est-ce à dire que tout document qui est établi selon des règles précises peut être objet de la diplomatique ? Cette notion et cette approche s'appliquent par exemple aux données météorologiques (voir ci-dessous notre étude de cas n° 1). Ainsi, depuis une trentaine d'années, le champ de la recherche historique s'est-il enrichi de l'histoire du climat. Aujourd'hui, des institutions officielles se chargent de collecter scientifiquement des données météorologiques qui formeront les sources de l'histoire de demain. La conservation sur la longue durée de ces données intéresse l'archiviste et l'historien. Les sources de l'histoire ne prennent pas seulement la forme des documents administratifs. Des informations, des données peuvent aussi présenter des caractéristiques analogues à celles des documents diplomatiques traditionnels. Les documents, comme les données diplomatiques, sont des documents dont la genèse n'est pas le fruit du hasard, mais le résultat de l'action d'une personne dans le cadre de ses activités naturelles selon des procédures ou l'application de règles, de protocoles définis a priori (que l'on peut reproduire et qui assurent la preuve) car nous pouvons en connaître les conditions réelles d'établissement et qui, pour cela, peuvent être critiquées et ré-utilisées.

De la nécessité de nouveaux outils méthodologiques.

Une caractéristique des documents d'archives de l'époque contemporaine sur laquelle il faut insister est leur nombre extraordinaire, leur variété et leur diversité. Alors que nous sommes habitués aux quelques dizaines de documents édités que nous livre le commerce et que recensent les bibliographies (romans ou essais, journaux ou revues, phonogrammes ou vidéogrammes, logiciels ou CD-Rom, etc.), nombre limité en raison même de la nécessité d'offrir à ceux qui les utilisent, au grand publie, une typologie et un nombre assimilable et utilisable par la clientèle, les documents institutionnels présentent une variété de types infinie, en raison de la variété des fonctions administratives qui sont concernées : personnel, éducation, finances, bourse, santé, etc., et de la diversité des actions et des procédures possibles : décision, contrôle, aide, réglementation, etc., dont ils sont les instruments, chacun étant produit et utilisé par des spécialistes (notaire, juge, comptable, etc.). On a pu en identifier des milliers. Il en découle une richesse et une originalité exceptionnelles et qui vont croissant sans doute avec les nouvelles- machines et les nouveaux supports, mais surtout avec les activités nouvelles créées sans relâche par la société moderne.

La multiplication et la diversification des documents sous toutes leurs formes imposent, plus que par le passé, un inventaire systématique des documents, leur définition diplomatique, c'est-à-dire fonctionnelle, une typologie scientifique. La constitution de ce corpus conduit à préciser et à renouveler sur bien des points les catégories de description des caractères externes et internes des documents, c'est-à-dire le contenant et la valeur de l'information organisée.

C'est ainsi qu'un premier inventaire et une première typologie ont été publiés en 1988 sous le titre de Vocabulaire des archives : archivistique et diplomatique contemporaines. La poursuite de ces travaux à l'École des chartes a donné lieu à un second inventaire plus ample et à l'ébauche d'une classification scientifique publiée en 1991 dans le Dictionnaire des archives, de l'archivage aux systèmes d'information homologué par l'organisation française de normalisation
.

Les questions de diplomatique générale relatives aux documents produits par les technologies de l'information posent de nouveaux problèmes. Depuis quelques années, les documents ou leurs «enfants » passent de la forme papier à la forme électronique sans que ce transfert altère leur nature diplomatique. Ce phénomène conduit à centrer l'inventaire et la typologie des documents sur le caractère fonctionnel de l'information, abstraction faite du support.

L'édition.

L'édition de documents de l'époque contemporaine est plus aisée que celle des documents de l'époque moderne et infiniment plus que celle des documents de l'époque médiévale. La banalisation de l'imprimerie (vers 1840), de la dactylographie (vers 1890), et des techniques de la reprographie (vers 1950), si elles ne suppriment en aucune façon l'intérêt des éditions critiques, en réduisent toutefois la nécessité aux documents exceptionnels ou à la constitution de corpus particuliers (correspondances)
. L'édition intégrale qui était de règle pour les documents du haut Moyen Age (voir les Monumenta Germaniae historica) devient l'exception pour ceux de l'époque contemporaine, eu égard à la masse et à la multiplicité des exemplaires. Si elle demeure tout aussi nécessaire, elle n'en a pas l'objectif d'exhaustivité, que la masse ne permet pas d'envisager et que ne justifie pas la difficulté d'accès. Les caractères des documents contemporains permettent souvent de se contenter d'une simple reproduction en fac-similé. Enfin, il existe une masse plus considérable encore, publiée à la source sous forme de publication officielle ou administrative
.

Cet usage se porte donc de préférence sur les documents de caractère privé qui souvent sont moins facilement accessibles et sont restés manuscrits plus longtemps que les documents administratifs et ont d'avantage besoin d'identifications (par exemple les correspondances). Ce n'est pas sur ce point que l'apport de la diplomatique contemporaine apparaît comme le plus nécessaire.

En revanche, les documents figurés, même d'origine institutionnelle (estampes, affiches, photographies, titres, etc.), parce qu'ils sont conservés à part en raison de leur support, de leur mode de diffusion, de leur valeur marchande et de l'intérêt des collectionneurs, se prêtent à de fort nombreuses publications en fac-similé pour le grand public, mais en général sans souci de leur caractère de document d'archives et sans présentation scientifique alors même qu'ils en ont plus besoin que les documents textuels qui sont par eux-mêmes identifiés (voir ci-dessous le texte d'Elisabeth Parinet). Les documents sonores et audio-visuels donnent également lieu à des éditions de caractère commercial (disques, cassettes de radio et de télévision pour lesquelles on pourrait faire des remarques du même ordre, faute des éléments diplomatiques indispensables à tout document institutionnel). Dans ce domaine, ce qui est produit répond peu aux besoins de la science et fait que ces sources, pourtant indispensables, sont encore peu intégrées dans la problématique des travaux de recherche scientifique parce que l'absence ou l'insuffisance du commentaire diplomatique et de l'appareil critique qui devrait les accompagner, ne facilite pas cette utilisation.

La sélection.

La diplomatique classique peut être définie comme la discipline d'érudition qui sélectionne, par la critique des documents d'archives, les sources scientifiques à retenir pour la recherche en histoire médiévale. Dans le même esprit, on peut dire que la diplomatique contemporaine est la discipline d'érudition qui étudie et permet de désigner, par la critique à partir des archives, les sources à conserver pour constituer la mémoire de toute recherche scientifique. Si la perspective reste bien de fournir des sources scientifiques, cet objectif n'est plus limité au bénéfice de la seule histoire et des historiens, mais s'élargit à toute recherche scientifique.

Les différences entre les deux définitions ne traduisent pas une différence d'approche, mais la prise en compte, pour l'époque contemporaine, de l'évolution des conditions d'élaboration de l'histoire d'une part et, d'autre part, de la généralisation de la perspective historique à toutes les disciplines scientifiques et à toutes les techniques. La réponse à cette diversification des usages doit également prendre en compte les changements intervenus dans la production des sources : accroissement de la masse, multiplication de l'information, variété des documents et des supports.

Dans ce contexte, si l'aboutissement normal de l'érudition diplomatique classique est la critique et l'édition des textes médiévaux, façon la plus appropriée de les rendre accessibles, l'érudition diplomatique contemporaine débouche principalement sur l'évaluation des documents à conserver pour la recherche et la sélection.

Avec l'inflation documentaire, commencée depuis un siècle et demi, mais qui s'est accélérée depuis cinquante ans, le problème de la sélection s'est imposé de façon grandissante pour les documents d'archives. On pourrait, d'une certaine façon, dire que le tri est une édition à rebours. On peut montrer les apports des méthodes de la diplomatique à la sélection des documents contemporains et à leur archivage. L'exemple donné en étude de cas n° 2 montre la similitude de l'application des méthodes d'étude de la genèse et de la tradition des documents et la possibilité de l'utiliser à l'évaluation des documents et des informations.

La tradition, c'est la transmission à travers différents documents, c'est-à-dire différents supports, des actes,. des textes ou des informations. L'étude de la tradition des textes nous apprend à en distinguer les différents états au cours de leur élaboration : brouillon, minute, expédition, copie, différents types de copies, ampliation, extrait, publication, etc., et, à travers la notion d'original et de copie, à distinguer la valeur des documents en fonction de leur place dans le processus d'élaboration du texte, c'est-à-dire de l'information, notamment de leurs validations juridiques et institutionnelles.

Des règles méthodologiques ont été établies pour évaluer et sélectionner les différentes versions d'un texte en vue d'en établir l'édition diplomatique. Cette démarche et ces règles peuvent nous guider pour élaborer une méthode plus scientifique que les pratiques actuelles et dont l'objet porte plus sur l'information que sur le document, comme c'est le cas pour les textes. La sélection des informations contemporaines à conserver définitivement est possible dès lors que nous avons à faire à des documents qui s'inscrivent dans un processus de collecte et de traitement de l'information dont ils jalonnent les étapes.

La création de nouvelles sources ?

Mais peut-on aller plus loin, et dès lors que la diplomatique porte sur une information organisée dont on assure l'édition scientifique, peut-on fixer à la diplomatique et aux archivistes le soin d'élaborer des règles pour donner à des informations qui n'en ont pas (copies de fichiers informatiques évolutifs, enregistrements de procès ou de témoignages oraux), des supports qui permettent de les mémoriser pour les rendre accessibles à la recherche historique ? Il semble que, un peu partout, la réponse soit déjà largement donnée. Dans l'introduction de ses Mémoires, l'ancien secrétaire d'État américain Henry Kissinger note que, comme il savait que les rapports les plus confidentiels du département d'État étaient rapidement publiés par la presse, on n'écrivait plus que ce que l'on acceptait de voir sur la place publique et qu'il était donc nécessaire de dire enfin la vérité dans ses Mémoires. L'abondance de l'écrit n'est pas un gage d'exhaustivité. Bien des textes ne pourront être compris sans un commentaire des acteurs. La conservation de la mémoire qui incombe aux archivistes inclut donc la collecte des témoignages oraux. Mais pour que ceux-ci puissent bénéficier d'une présomption d'authenticité, ils doivent être collectés suivant certaines règles que l'archiviste ne peut formuler qu'avec l'aide de la diplomatique.

On voit bien qu'une réflexion sur la diplomatique contemporaine conduit à une réflexion sur une évolution scientifique du métier d'archiviste, à une re-définition du profil de l'archiviste. Des problèmes déontologiques nouveaux se posent que l'on ne peut éluder et si les médecins ont depuis longtemps leur serment d'Hippocrate, quand aurons-nous le serment de Mabillon ?


Bruno DELMAS,


professeur à l'École des chartes

Annexes

ÉTUDE DE CAS N° 1

Regard diplomatique sur des processus de production de données scientifiques : de la genèse et de la tradition des données météorologiques

Les données météorologiques, qui sont des informations relatives à des phénomènes naturels., sont produites de nos jours par des automates ayant des caractéristiques connues (satellites ou stations terrestres), réglés pour saisir et traiter des données bien définies, suivant des programmes déterminés par des institutions dont c'est la raison d'être. Mais dans ce cas, il faut distinguer ce qui est spécifique aux données et qui pourrait correspondre à une démarche diplomatique (normalisation, sécurité, identification précise) et ce qui est propre à la technique du traitement informatique. Ainsi, des réseaux de mesures météorologiques à moyenne échelle se sont développés depuis le début des années 1980 pour répondre aux besoins des programmes de recherche et pour aider la météorologie opérationnelle. Au sein de ces réseaux entièrement automatisés, très complexes, et comparables à la vie d'un organisme, tout y est défini et contrôlé suivant des règles et des procédures qui incluent une évolution.

Ainsi, l'Établissement d'études et de recherches météorologiques (E.E.R.M.) du Centre national de recherches météorologiques (C.N.R.M.) en France a créé un système de collecte de données, constitué d'un réseau de vingt stations de mesures au sol et de trois stations de radio-sondages, pour alimenter ses programmes de recherche. Les valeurs fournies par les capteurs sont transmises par satellite ou par modem à un poste central qui réunit les différents paramètres météorologiques. Une base de données gère les informations recueillies. Ce système a une double caractéristique : c'est un système de mesure et d'enregistrement des mesures faites ; c'est un système de traitement et d'analyse de données en temps réel.

Les objectifs du système sont les suivants :

· validation, la plus proche possible du temps réel, des données

· intégrité et sécurité des données recueillies ;

· surveillance permanente du bon fonctionnement des stations de mesure ;

· accès rapide et convivial aux données pour l'édition en temps réel de graphiques et de tableaux ;

· consultation facile des données archivées;

· possibilité de ré-utilisation des procédures techniques d'une campagne météorologique à une autre, c'est-à-dire possibilité de conservation sur la longue durée de ces données.

Mutatis mutandis l'organisation et le fonctionnement de ce système ne diffèrent pas fondamentalement de ceux d'un bureau administratif qui collecte aussi des informations selon des normes et des procédures et les traite dans le temps réel du bureau (manuel ou bureautique).

Pour réaliser ces objectifs, des fichiers informatisés ont été constitués. Si nous considérons l'ensemble de ces fichiers comme formant un fonds, puisqu'ils sont l'outil et le résultat de la même action générale, comme le sont l'ensemble des documents produits ou reçus par un bureau dans l'exercice de ses activités, cet ensemble de banques de données, ce fonds, peut être analysé suivant une approche diplomatique et archivistique classique. Certains fichiers concernent les caractères externes et le contexte, d'autres les caractères internes des données proprement dites ; certains sont issus des fonctions principales et d'autres des fonctions auxiliaires.

Les caractères internes et les fonctions principales sont les fichiers relatifs aux :

1. données reçues des stations au sol ;

2. données élaborées à partir de plusieurs services de données reçues des stations au sol ;

3. données reçues des stations de radio-sondages, des radars, etc.

4. catalogue des sondages reçus.

Les caractères externes et le contexte concernent les moyens et les processus de la collecte et du traitement :

5.
description des sites d'implantation des stations au sol

6.
coefficients d'étalonnage des capteurs ;

7.
historique des emplacements des capteurs pendant la saisie

8.
liste des paramètres mesurés pendant la saisie et leurs caractéristiques

9.
une fusion des coefficients d'étalonnages des capteurs et de l'historique des emplacements des capteurs pendant la saisie.

Le système assure toute les opérations de genèse des données météorologiques, toute la chaîne du traitement de celles-ci, de la réunion à la présentation sous une forme élaborée : graphiques, statistiques, etc. Il est interne au centre de recherche et destiné aux chercheurs du groupe comme tout travail de bureau. Il a été conçu pour pouvoir être facilement adapté à chaque nouvelle campagne de mesures. Auparavant le stockage des données était réalisé dans un format à chaque fois différent, suivant la configuration des stations, ce qui rendait difficile la ré-exploitation des données collectées lors des saisies antérieures. On note le souci de l'archivage et de la compatibilité, c'est-à-dire de l'accès à l'information organisée à travers le temps. Reprenons les différentes procédures mises en place dans ce système et examinons-les, non plus sous l'angle de la forme, mais sous celui de la genèse et de l'élaboration :

e Collecte (caractères internes) : Les données des différentes stations sont transmises par satellite ou par modem sous forme codée. Elles sont d'une part sauvegardées dans un fichier A.S.C.I.I. sur une unité de stockage différente de l'unité de traitement, ce qui permet la récupération des données en cas de panne du disque principal ou de problème sur la base (c'est ce qui correspond à l'enregistrement dans les bureaux). D'autre part, les données sont entrées dans la base de données suivant des procédures qui en assurent l'entrée régulière et permettent de se prémunir contre tout aléas matériel ou technique.

· Informations de service (caractères externes et contexte) : Les renseignements nécessaires à la mise à jour des données (coefficient, type de capteur, etc.), aux calculs (altitudes, situations des stations, etc.) sont enregistrés dans des fichiers particuliers ainsi que toutes les caractéristiques particulières des paramètres mesurés ou calculés.

· Mises à jour, validations et calculs : Les champs libres de certains fichiers : «sondage » (pression minimale, altitude maximale atteinte, etc.), « sol » et « profil » (composante zonale et méridienne du vent, pression réduite, etc.) sont mis à jour. Les données et les résultats des calculs sont régulièrement validés et la date de dernière validation est enregistrée dans le fichier de chaque station. Les points éliminés (mesures erronées) sont conservés dans un fichier. Des calculs de paramètres «élaborés » (drag, cumul de pluie, d'évaporation), à partir de certaines valeurs, sont effectués et sont enregistrés dans une table particulière.

· Sorties : Des sorties graphiques ou sous forme de tableaux sont réalisées à l'aide des caractéristiques des paramètres, des valeurs des champs et des positions des stations afin de faciliter le suivi et la conduite de la saisie, et pour la surveillance et la maintenance des stations automatiques.

Conclusion

Un des intérêts de cette application est l'analogie que l'on peut trouver avec d'une part les processus administratifs de traitement de l'information et d'autre part les nouvelles contraintes introduites par l'informatisation. Le schéma des relations et les programmes d'acquisition et de traitements restent valables, quels que soient la cadence et le mode d'acquisition des données météorologiques choisis. Avant chaque saisie, il suffit de déterminer, en fonction du nombre de stations, des paramètres mesurés et des fréquences d'acquisition, la taille des relations. Un autre rôle est la fourniture des données. Il est envisagé, une évolution vers les bases de données réparties, ce qui faciliterait les échanges avec les utilisateurs.

Cet exemple est intéressant parce qu'il nous révèle le passage, au cours des années 1980 d'une démarche empirique, vers une démarche administrée, donc diplomatique. On a ici un exemple de données automatiquement produites et réunies par une institution dans le cadre de ses activités ordinaires, au moyen d'automates, selon des procédures entièrement définies, faisant l'objet de traitements eux-mêmes pré-définis et qui aboutissent à la production de documents institutionnels sur différents supports. C'est aussi une information organisée bien identifiée et conservée volontairement en vue d'une utilisation éventuelle et pour laquelle on a dû mettre au point, en raison de la technique, des règles de compatibilité et des procédures de stockage. C'est un exemple d'une diplomatique pratique, base d'une diplomatique scientifique, qui permettra aux chercheurs dans l'avenir, de faire l'histoire du climat de notre époque.

La présentation de ce cas suscite les commentaires suivants

· aujourd'hui, avec la télé-informatique et la bureautique, le fonctionnement des activités tertiaires et du bureau se rapproche de plus en plus des modèles scientifiques automatisés de saisie (par codes à barre ou ordinateurs portables), et de traitement de l'information sous forme de données ;

· les procédures automatiques mises en place pour collecter et traiter les données peuvent être analysées avec les outils et le questionnaire de la diplomatique ;

· le bureau cesse d'être un espace clos d'unité de lieu et de temps, d'acteurs et d'action.

ÉTUDE DE CAS n° 2

La sélection assistée par la genèse et la tradition

Les méthodes d'étude de la genèse et de la tradition sont des méthodes d'évaluation qui peuvent trouver des applications au-delà de l'édition des textes anciens. Examinons l'ensemble des documents produits à l'occasion du traitement informatique des données statistiques recueillies lors d'un recensement de la population et établissons ce que l'on appelle le tableau de la genèse et de la tradition
. Dans cette acception, le tableau est le relevé de tous les états des informations et des données organiques produites au cours de cette action. Lors de ce traitement, dans lequel intervient l'informatique, les données suivent un cheminement complexe au cours duquel elles changent de forme et de support, selon le tableau présenté ci-dessous. Il nous informe sur les traitements et la diffusion de l'information (texte ou données), nous en donne une vue d'ensemble et en permet la critique.

Tableau de la genèse et de la tradition des données statistiques d'un recensement


Collecte

de l'information
Traitement

de l'information
Diffusion de l'information






Nature de l'information
Élémentaire
Élémentaire 
Agrégée

Supports papier
A

documents de base : questionnaires d'enquête

feuilles de saisie

dossiers

E

tableaux de résultats

listes

rapports

brochures

publications officielles

Supports magnétiques
B

fichiers de saisie décentralisée :

échantillon 5 %

échantillon 20 %
C

fichiers des données de bases soumis aux logiciels de traitement

fichiers de travail, sous-fichiers, fichiers inverses, tables, etc.

logiciels.
D

fichiers de résultats

Supports micro-graphiques
G

microfilms de substitution des documents de base sur papier

F

microfiches COM

microfiches des publications officielles

supports optiques


j
disque optique numérique
1
disque optique numérique
H
CD-Rom

Ce tableau peut aider à rechercher systématiquement et à identifier, pour la garder, l'information essentielle en fonction des supports les mieux adaptés à la conservation et surtout l'exploitation future, pour laquelle le support informatique, si la saisie a été suffisante, est le mieux adapté. De même, faut-il conserver les résultats publiés sur papier, sur microfiches, sur support magnétique ou sur disque optique, et dans quelles institutions, et pour quel usage ? Ceci nous permet d'identifier les documents qu'il serait souhaitable de conserver. Mais nous savons que certains se perdent, d'autres sont détruits, d'autres enfin ne parviennent que tardivement aux archives. En attendant, l'étude de la genèse et de la tradition permet de gérer un archivage de précaution dans le cadre d'une gestion dynamique des sources de la mémoire par le service d'archives.

Si tels ou tels types de documents, par exemple G C et E d'après le tableau ci-dessus existent, alors on peut ne pas conserver telle et telle autre catégorie. En revanche, si C est absent, alors il faut garder B et D. Nous voyons très bien comment nous pouvons automatiser es opérations et mettre au point des logiciels d'aide à la sélection. La typologie des documents, telle que nous l'avons établi dans le Dictionnaire des archives, jointe à des paramètres de dates, lieux, personnes, objets, fondés sur les analyses enregistrées sont les éléments nécessaires mais insuffisants de cette automatisation, qui inclura par exemple la prise en compte des durées des valeurs primaires et secondaires. Tout nouveau versement aux archives est de nature à modifier le tableau. Il y a un grand nombre de documents sériels volumineux dont la sélection et la révision pourraient fort bien être assistée par des systèmes experts.

�	Christiane Filloles-Allex, Brigitte Lainé, Michèle Rousset, Objets, dessins et modèles de fabrique déposés à Paris (1860-1910), Paris, Archives de Paris, 1993 - et aussi Philippe Renaud, Objets, Paris, Éditions Paris-Musées, 1993.


�	Bruno Delmas, «Archival science and information technologies», dans Information handling in offices and archives, Munich, Londres, New-York, Paris, K. G. Saur, 1993, P. 168-176.


�	Voir en annexe, l'étude de cas n° 1 : Regard diplomatique sur des processus de production de données scientifiques : de la genèse et de la tradition des données météorologiques.


�	Georges Weill, La valeur probante des microformes : une étude Ramp, Paris, Unesco, 1981 (PGI-81/WS/25) ; Françoise Gallouedec-Genuys, Une société sans papier ? Nouvelles technologies de l'information et droit de la preuve, Paris, Documentation française, 1990 (Notes et études documentaires).


�	Dominique Perrin, «Conservation et élimination des archives», Bulletin du CIMAB, juin 1980, p. 1-10.


�	Bruno Delmas, «Los archivos en el mundo actual», dans Actes du Xe congrès de la Société des études basques, 1987, p. 73-79.


�	Voir, par exemple, en France, l'Association pour l'étude de l'histoire de la sécurité sociale, le Coinité pour l'histoire économique et financière de la France, l'Association pour l'histoire des douanes françaises, etc.


�	Voir, par exemple, L'Archiviste, revue des Archives nationales du Canada, ou encore Archives en Limousin, publié par les principaux services d'archives publics du Limousin (France).


�	École et archives, numéro spécial de Historiens et géographes, n° 326 (déc. 1989-janvier 1990).


�	Bruno Delmas, Archivial science and information technologies, op. cit., p. 174.


�	Bruno Delmas, « Révolution industrielle et mutation administrative, l'innovation dans l'administration française au XIXe siècle », Histoire, Économie et Société, t. IV (2e trimestre 1985), p. 205-232.


�	Voir pour la France les travaux entre autres, d'Alfred Saury, La bureaucratie, Paris, P.U.F., 1956; Michel Crozier, Le phénomène bureaucratique, Paris, Seuil 1963 ; Bernard Gournay, Introduction à la science administrative, Paris, Presses de la F.N.S.P. .- Abraham Moles et Elisabeth Rohmer, Théorie des actes, vers une écologie des actions, Paris, Casterman, 1977; Lucien Sfez, Critique de la décision, Paris, Presses de la F.N.S.P., 1981.


�	Dictionnaire des archives, de l'archivage aux systèmes d'information, français-anglais-allemand, sous la direction de Bruno Delmas, Paris, École des chartes-Afnor, 1991, 251 p.


�	Bruno Delmas, Révolution industrielle et mutation administrative, op. cit.


�	Bruno Delmas, « L'imprimé administratif », dans Histoire de l'édition française, Paris, Promodis, 1985, t. III, Le temps des éditeurs, du romantisme à la Belle Époque, p. 42-43.


�	Michèle Conchon « L'archivage des fichiers magnétiques des administrations centrales, bilan et perspectives de "Constance" », dans Les nouvelles archives, formation et collecte. Actes du XXVIIIe congrès national des archivistes français, Paris, Archives nationales, 1987, p. 130-148 et Bruno Delmas, « Archival science and information technologies », dans Information handling in offices and archives, Munich, Londres) New-York, Paris, K. G. Saur, 1993, p. 168-176.





1
PAGE  
17

